
Sciences Po Paris 
Journée d’étude exceptionnelle 

 
 
 

Malaise dans la justice 
Les mauvais jours finiront-ils ? 

 
 
 
A l’occasion de la sortie et de la projection du film ciné-frontières de Thomas Lacoste, Les Mauvais 
jours finiront. 40 ans de justice en France, plusieurs associations d’étudiants1 et L’Université 
alternative de Sciences Po Paris proposent, en partenariat avec La Bande Passante et la participation 
de l’ANAFE2, d’ATTAC3, de la LDH4, de MEDEL5 et du Syndicat de la Magistrature, une journée 
d’étude autour des grands débats contemporains qui agitent la Justice en cette période de crise. 
 
 
 

Le samedi 13 février 2010 
Amphithéâtres Emile Boutmy et Chapsal (pour la retransmission en direct) 

27 rue Saint-Guillaume, Paris VIIe 

 
 

(Entrée gratuite sur inscription et casse-croûte (6€) sur réservation impérative à 
www.labandepassante.org/journee-justice-sciences-po-paris.php) 

 
 
 

8h30 : Accueil du public et des intervenants 
 
9h15 : Présentation et introduction de la journée par le sociologue 
Frédéric Neyrat (modérateur de la journée d’étude) en présence du 
cinéaste Thomas Lacoste et de Jonathan Bartoli (coorganisateur 
pour l’Université Alternative de Sciences Po) 
 
9h30 : Le droit des mineurs par Marie-Pierre Hourcade et Marie-
José Marand-Michon (magistrates, respectivement vice-
présidentes au tribunal de grande instance de Paris et au tribunal de 
grande instance de Créteil) 
 
10h15 : Les droits des étrangers par Patrick Henriot (magistrat, 
substitut général à la Cour d'appel de Paris) 
 
11h : Pause café 
 
11h15 : La justice face aux plus démunis par Aïda Chouk 
(magistrate, vice-présidente au tribunal d'instance de Vincennes) 
 
12h : Le droit du travail : un rapport de forces permanent par 
Patrice de Charette (magistrat, président de la chambre sociale à 
la Cour d'appel de Toulouse) 
 

                                                             
1 Attac Sciences Po, NPA, Parti de Gauche, Pavés, Sciences-Papiers, Sud Science Po, etc. 

2 Association nationale d'assistance aux frontières pour les étrangers. 
3 Association pour la taxation des transactions financières et pour l’action citoyenne. 
4 Ligue des droits de l’homme. 
5 Magistrats européens pour la démocratie et les libertés. 



12h45 : Pause déjeuner (casse-croûte, 6 €, sur réservation 
impérative à www.labandepassante.org/journee-justice-sciences-
po-paris.php) 
 
13h30 : Corruption et criminalité économique et financière par 
temps de crise avec Renaud Van Ruymbeke (magistrat, premier 
juge d'instruction au pôle financier du tribunal de Paris) et Eric Alt 
(magistrat, conseiller référendaire à la Cour de cassation, vice-
président de MEDEL – Magistrats européens pour la démocratie et 
les libertés) 
 
15h : Pause 
 
15h15 : Projection du film ciné-frontières de Thomas Lacoste « Les 
mauvais jours finiront. 40 ans de justice en France aux côtés du 
Syndicat de la magistrature » 
 
17h30 : Echange avec le cinéaste Thomas Lacoste 
 
17h45 : Conférence conclusive « Les droits de l’Homme par temps 
de crise » par Jean-Pierre Dubois (président de la Ligue des droits 
de l'Homme, professeur de droit constitutionnel et d’histoire des 
idées politiques à l’Université Paris-Sud) 
 
18h30 : Clôture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Informations pratiques 
 
Débat 
Les communications seront impérativement 
inférieures à 30 minutes pour permettre une reprise 
de 10 minutes avec la salle après chaque 
intervention.  
 
Site 
Sciences Po Paris 
Amphithéâtres Emile Boutmy 
et Chapsal (pour la retransmission en direct) 
27 rue Saint-Guillaume 
Paris 75007 
 
Accès 
Métros : Saint-Germain-des-Prés (ligne 4) ou Rue 
du Bac (ligne 12) 
Bus : lignes 39, 63, 68, 69, 83, 84, 86, 94 et 95 
 
Sur place 
Une table présentera les films et entretiens 
consacrés à la justice réalisés par Thomas Lacoste 
ainsi que les ouvrages de l’ensemble des invités. 
 
Filmographie 
http://www.labandepassante.org/lbp_dvdlist.php 

Déjeuner 
Pour le déjeuner, compte-tenu du programme 
dense et du peu de lieux de restauration dans les 
environs, un « casse-croûte » (sandwichs variés, 
boissons et café) sera assuré par la Maison Julhès 
pour 6 € au sein de Sciences Po. Pour des raisons 
inhérentes au règlement intérieur de l'Institut, il est 
impératif de pré-réserver votre repas à cette 
adresse : www.labandepassante.org/journee-
justice-sciences-po-paris.php (le règlement se fera à 
votre arrivée par chèque – à l'ordre de L'Autre 
association – ou en espèces). 
 
Diffusion 
Afin que cette journée soit un succès, nous vous 
invitons à diffuser largement ce programme auprès 
de vos réseaux. 
 
Contact 
journeejustice@gmail.com 


